
En vigueur du 25/10/07 au ... page 1 / 2

10 novembre 2006
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du
1er décembre 2005 relatif aux sites de réhabilitation paysagère et environnementale

Cet arrêté a été modifié par l’AGW du  .25 octobre 2007

Le Gouvernement wallon,
Vu le Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine, notamment
l'article 182, §1 , modifié par l'article 104 du décret-programme du 3 février 2005 de relance économiqueer

et de simplification administrative, entré en vigueur suite à l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 juin
2005 faisant entrer en vigueur l'article 15 du décret du 1  avril 2004 relatif à l'assainissement des solser

pollués et aux sites d'activités économiques à réhabiliter et par l'article  52 du décret-programme du
23 février 2006 relatif aux actions prioritaires pour l'avenir wallon;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 26  août 2004 portant règlement du fonctionnement du
Gouvernement wallon, tel que modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon du 16 septembre 2004 et
du 15 avril 2005;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 octobre 2005 fixant la répartition des compétences entre les
Ministres et réglant la signature des actes du Gouvernement;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 1  décembre 2005 relatif aux sites de réhabilitation paysagère eter

environnementale;
Vu l'avis de l'Inspection des Finances, donné le 4 septembre 2006;
Vu la nécessité d'adapter la liste des sites de réhabilitation paysagère et environnementale telle qu'annexée
à l'arrêté du Gouvernement wallon du 1  décembre 2005 relatif aux sites de réhabilitation paysagère eter

environnementale, eu égard à l'état d'avancement de la mise en oeuvre de certains sites;
Vu les demandes introduites par les villes et communes de Verviers, Viroinval, Somme-Leuze, Hastière,
Erquelinnes, Leuze-en-Hainaut et Gembloux en vue de mettre en oeuvre certains sites sis sur leur
territoire dans le cadre de la procédure définie par l'article  182, §§1 , 3 et 4 du Code wallon deer

l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et du Patrimoine;
Vu l'intérêt régional de mettre en oeuvre ces sites;
Sur la proposition du Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,
Arrête:

Art. 1 .er

La liste annexée à l'arrêté du Gouvernement wallon du 1   décembre 2005 relatif aux sites deer

réhabilitation paysagère et environnementale est remplacée par la liste annexée au présent arrêté.

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Art. 3.
Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Namur, le 10 novembre 2006.
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Le Ministre-Président,

E. DI RUPO

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,

A. ANTOINE

ANNEXE

http://wallex.wallonie.be/files/medias/2/4306.pdf

